
Un salarié de nuit bénéficie-t-il d'un suivi médical spécifique ?

Réponse courte

Oui, un salarié de nuit bénéficie d'un suivi médical spécifique au Luxembourg. Avant d'être affecté à un poste de nuit,

il doit obligatoirement passer un examen médical d'aptitude auprès du médecin du travail, qui doit être renouvelé au

moins une fois par an ou plus fréquemment si nécessaire. Ce suivi est distinct de la visite médicale périodique

classique et les frais sont intégralement à la charge de l'employeur.

Le salarié peut demander un examen médical supplémentaire à tout moment s'il estime que le travail de nuit nuit à sa

santé. L'employeur doit informer par écrit les salariés de nuit de leur droit à ce suivi médical spécifique et organiser la

surveillance médicale sous peine de sanctions administratives et de remise en cause de la validité du contrat de

travail de nuit.

Définition

Le salarié de nuit est défini par l'article L.312-1 du Code du travail luxembourgeois comme tout travailleur qui

accomplit, au moins trois heures de son temps de travail quotidien, de manière habituelle, pendant la période

comprise entre 22 heures et 6 heures, ou qui effectue au moins 25 % de son temps de travail annuel durant cette

plage horaire. Cette définition s'applique indépendamment du secteur d'activité ou du statut contractuel du salarié.

Conditions d’exercice

L'exercice du travail de nuit est subordonné à la reconnaissance formelle du statut de salarié de nuit par l'employeur,

sur la base des horaires effectivement réalisés. L'employeur doit tenir un relevé précis des heures effectuées la nuit.

Le recours au travail de nuit est encadré par des dispositions spécifiques visant à protéger la santé et la sécurité des

salariés concernés, notamment en matière de suivi médical renforcé.

Modalités pratiques

Le salarié de nuit bénéficie obligatoirement d'une surveillance médicale renforcée, distincte de la visite médicale

périodique classique. Avant d'être affecté à un poste de nuit, le salarié doit passer un examen médical d'aptitude

auprès du médecin du travail, destiné à vérifier l'absence de contre-indication médicale au travail de nuit. Cet examen

doit être renouvelé au moins une fois par an, ou à une fréquence supérieure si le médecin du travail l'estime

nécessaire. Le salarié peut demander à tout moment un examen médical supplémentaire s'il estime que le travail de

nuit nuit à sa santé. Les frais liés à ces examens sont intégralement à la charge de l'employeur. Les résultats de la

surveillance médicale sont communiqués au salarié et à l'employeur, sous réserve du secret médical.
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Pratiques et recommandations

L'employeur doit informer par écrit les salariés de nuit de leur droit à un suivi médical spécifique et des modalités

d'accès à la médecine du travail. Il est recommandé de sensibiliser les salariés aux risques particuliers liés au travail

nocturne, notamment en matière de troubles du sommeil, de santé cardiovasculaire et de sécurité. En cas

d'inaptitude médicale au travail de nuit, l'employeur est tenu de rechercher un reclassement sur un poste de jour

compatible avec l'état de santé du salarié, conformément à l'avis du médecin du travail. Le refus injustifié de

l'employeur d'organiser la surveillance médicale ou de procéder au reclassement expose à des sanctions

administratives et à la remise en cause de la validité du contrat de travail de nuit.

Cadre juridique

Les obligations relatives au suivi médical des salariés de nuit sont fixées par les articles L.312-1 à L.312-7 du Code

du travail luxembourgeois, ainsi que par les dispositions du Code de la sécurité sociale relatives à la médecine du

travail. La jurisprudence nationale confirme l'obligation stricte de surveillance médicale renforcée pour tout salarié de

nuit, indépendamment de la taille de l'entreprise ou de la nature du contrat. Le non-respect de ces obligations peut

entraîner la nullité de la clause de travail de nuit et engager la responsabilité de l'employeur.

L'absence de suivi médical spécifique pour un salarié de nuit constitue une infraction susceptible d'entraîner des sanctions

administratives et de remettre en cause la validité de l'affectation au travail de nuit. Il est impératif de documenter chaque étape du

suivi médical.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-7

